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GESTION DES DÉCHETS

À ces résultats s’ajoutent d’autres modes de gestion des déchets avec des pourcentages très faibles.

*Godets, pots, jardinières, coupes…

Trois principales solutions de gestions de déchets : déchetterie, appel à un collecteur privé avec tri 

préalable et ordures classiques (quel que soit le type de déchet). 
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Jetés à la déchetterie Pas de tris, jetés dans
les ordures classiques

Tri spécifique et appel
à un collecteur privé

Pas de tri spécifique
mais appel à un
collecteur privé

Restitution à un
grossiste

Réemploi

Poteries horticoles 
en plastique*

Etuis, films et 
housses en 
plastique

Etuis, films et 
housses en papier

Déchets en cartonMousses florales Plaques de transport 
en plastique des 
plantes en pot

GESTION DE L’EAU

61 m3 d’eau consommés en moyenne chaque année par un fleuriste

Pratiques des fleuristes en matière de gestion de l’eau (en % des fleuristes interrogés)

79% récupèrent l’eau des 

vases pour arroser leurs plantes

28% utilisent des solutions de 

traitement pour les fleurs coupées

16% ont mis en place un système 

de récupération d’eau de pluie

95% des fleuristes vendent des plantes en pot en 2023. Autrement dit, quasiment tous les fleuristes sont 

concernés par la gestion de déchets de poteries horticoles et plaques de transport en plastique des plantes en pot.
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Toute publication de ces données doit impérativement être assortie de la mention complète suivante : 

« Etude Xerfi Specific pour FranceAgriMer et VALHOR ». 

Sources : Données Xerfi Specific, Klesia, ACOSS

Méthodologie de l’enquête Xerfi Spécific :
• Période d’enquête : avril et juin 2024 
• Mode : en ligne et par téléphone
• Echantillon : 655 questionnaires

Contacts études : 
FranceAgriMer : Salomé SENGEL salome.sengel@franceagrimer.fr

VALHOR : Aline HAERINGER aline.haeringer@valhor.fr

Crédits visuels : Freepik/itim2101/kiranshastry/rsetiawan/Smashicons, Pexels. 

ZONE À FAIBLES ÉMISSIONS-MOBILITÉS (ZFE-m)*

• Préoccupations écologiques : gestion des déchets, changement climatique…

• Préoccupations liées à la communication, la règlementation et les difficultés de recrutement : 

manque de communication par l’interprofession, manque de connaissance de la règlementation

• Préoccupations économiques

24% sont préoccupés par la concurrence

21% sont préoccupés par les prix des fournisseurs, l’inflation et les charges

PRÉOCCUPATION DES FLEURISTES

*Les «Zones à Faibles Emissions –mobilité» (ZFE-m) ont été définies par la loi d’orientation des mobilités (LOM) du 24

décembre 2019. Elles ont pour but de protéger les villes et leurs habitants d’une pollution de l’air trop importante. Dans les

ZFE-m, seuls les véhicules les moins polluants sont autorisés à circuler. C’est le certificat qualité de l’air «Crit’Air» qui

définit le niveau de pollution attribué à un véhicule et donc sa classe environnementale.

9% des fleuristes sont concernés par l’accès à une ZFE-m en 2023

1/3 des fleuristes concernés prévoit d’ajuster sa logistique dans les 2 prochaines années. 

Ceux qui ne prévoient pas de changement incluent les entreprises répondantes pouvant circuler dans les 

ZFE-m avec leur logistique actuelle, ce qui nécessite donc pas d’adaptation.
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